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1. L'original de l’acte de naissance (copie intégrale) récent de l’intéressé. 

2. L'original de l'acte de naissance du père ou un certificat  

       de nationalité algérienne de l’intéressé. 

3. L'original de l'acte de naissance du grand-père. 

Pour les personnes nées à  l’étranger (Hors Algérie)  

4. Photocopie du livret de famille ou un acte de mariage.  

5. Photocopie d’un justificatif de domicile. 

6. Photocopie d’un justificatif d’activité, selon les cas : 

Ø Attestation de travail, 

Ø Fiche de paie, 

Ø certificat de scolarité, 

Ø Notification de l’ASSEDIC, 

Ø Notification d’invalidité ou de retraite. 

7. Photocopie de la carte militaire (facultative). 

8. Photocopie de la carte d’identité algérienne. 

9. Le passeport algérien + photocopies des 3 premières pages et la page (visas).  

10. L’original + photocopie recto verso du titre de séjour ou 

       (carte résidence ou carte d’identité française) en cour de validités. 

11. Six (6) photos d’identité réglementaires et récentes. 

 

PIECES A FOURNIR POUR UNE 1ERE IMMATRICULATION 
ORIGINAUX + PHOTOCOPIES 


